
OCA, partenaire du développement 
du Burundi



OCA, Partenaire économique du Burundi

Convaincu que le Burundi est une
économie montante au sein de la région
des grands lacs et de l’East African
Community, le groupe OCA a créé en 2009
sa filiale de droit burundais : OCA East
Africa. Notre objectif est de devenir un
acteur et un partenaire privilégié des
décideurs du pays, impliqué dans son
développement économique.

Forte d'une expérience de plus de 25 ans
dans le conseil et l'audit, OCA et ses
équipes disposent d’une longue expérience
pour la mise en place des politiques de
sécurité financière, de valorisation des
ressources économiques, et l’optimisation
des secteurs publics.

Composée de professionnels
multiculturels, OCA se positionne comme
un force de proposition à l’écoute des
spécificités locales et répondant aux
standards d’exigence internationaux.

Votre vision, notre expertise

Dans ce contexte, OCA souhaite mobiliser
son expertise au coté de l’État du Burundi,
pour lui permettre de relever les grands défis
actuels en matière :

• de sécurité et de transparence
financière,
• de privatisation et de stimulation de
l ’économie,
• de politique de valorisation des
ressources énergétiques
• de recherche d’investisseurs
étrangers, notamment chinois.

OCA, un partenaire au côté du Burundi

Contact 
Mikaël OUANICHE 

Président de OCA East African Community
Expert-comptable & Commissaire aux Comptes
Diplômé de l’EM Lyon 
Contact  : mikael.ouaniche@oca-audit.com



Dans le cadre de ses activités internationales,
OCA est amenée à avoir des contacts de hauts
niveaux auprès d'entreprises et d'investisseurs
européens et asiatiques. Ces entités peuvent
représenter des solutions pertinentes dans le
cadre du développement du Burundi en
apportant les investissements, le savoir-faire
technique et les marchés nécessaires au
développement..

OCA peut ainsi s’appuyer sur le potentiel de son
Chinese Desk, composé de collaborateurs
franco-chinois de haut niveau, qui travaillent au
quotidien au contact d’une clientèle de
décideurs chinois.

La Chine, portée par la croissance économique,
dispose en effet, de réserves de change
considérables de 2.400 milliards de Dollars.
Encouragées par les autorités, les entreprises
chinoises s'internationalisent et cherchent à
investir à l'étranger depuis plusieurs années.

Hors secteur financier, les investissements
directs chinois à l'étranger avaient totalisé
40,65 milliards de Dollars en 2008. Depuis
2005, lorsqu'ils avaient atteint 6,92 milliards
de Dollars, ces investissements hors
frontières ont été multipliés par plus de six.
Cette tendance ne fait que s'accélérer
puisqu’en 2009, sur la seule période de juillet
à septembre, les sociétés chinoises ont triplé
leurs investissements dans les secteurs
miniers et industriels (20,5 milliards de
Dollars, en hausse de 190,4%).

Ressources énergétiques et matières
premières sont une des grandes cibles des
investisseurs chinois mais d'autres secteurs
comme l'agriculture, l'industrie ou le tourisme
font aussi l'objet d'intérêts croissants.

Avec ses collaborateurs spécialisés sur la
Chine et son expérience auprès de grandes
entreprises chinoises, OCA, peut ainsi jouer un
rôle d’interface entre les acteurs chinois et
burundais pour la conclusion d’opérations
d’investissement dans le pays.

Conseil auprès des investisseurs étrangers, 
notamment chinois

Contact 

Claude LI
Directeur du Chinese Desk OCA 
Diplômé de l’ESC Montpellier
Contact  : cl@oca-audit.com

Promouvoir les atouts économiques du Burundi à l’in ternational
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Dans le cadre ainsi défini, OCA peut également
également intervenir auprès des décideurs du secteur
public et des bailleurs de fonds internationaux au Burundi
pour développer des solutions de développement
pérennes basées sur les nombreux atouts que le pays
peut offrir:

Nos services

� Etude de faisabilité sur les différentes solutions de
développement envisageables

� Identification des partenaires et investisseurs
� Assistance au montage des projets
� Assistance à la négociation
� Contrôle lors des phases de réalisation
� Audit final des projets
� Contrôle et suivi réguliers

.

Élaboration et accompagnement de projets de dévelop pement 

Mise en œuvre des projets  de développement 

Phase I:
Identification
d'un
partenaire
crédibilité, vision
à long terme, étude
de faisabilité

Phase II:
Négociation et
montage
Aspects financiers,
techniques, sociaux,
environnementaux

Phase III:
Réalisation du
projet
Respect des
Engagements

Phase IV:
Production
Respect des
engagements et des
redevances à l'Etat
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Olivier LEBAUBE 
Directeur du développement international 
Maîtrise de droit international 
DEA sciences politiques
Conseiller du Commerce Extérieur de la France
Contact  : ol@oca-audit.com
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Renforcer la sécurité et la transparence financière

� Attestation de sincérité et de régularité des
comptes
� Diagnostic des dispositifs de contrôle interne
� Audit d’acquisition et détermination de prix
� Audit de privatisation
� Evaluation
� Ouverture du capital des sociétés publiques.

Audit et procédures de contrôle 

Assistance comptable

�Refondation des procédures comptables
(plan de compte, calendrier de clôture,
séparation comptable des exercices, etc.).
� Mise en place de systèmes de
comptabilité analytique par activité.
Conception et établissement de tableau de
bord.
� Définition et mise en place des
procédures d’inventaires et de valorisation
des actifs
� Délégation et externalisation du traitement
comptable. Production de comptes de
reporting et d’états financiers.
� Action de formation des utilisateurs
� Accompagnement dans la mise en place
de normes internationales (IFRS).

Assistance à la transformation et la
modernisation des organismes publics

� Diagnostic et optimisation des processus et
des outils de gestion des organismes publics
et parapublics (systèmes de contrôle et
tableaux de bord)
� Amélioration de la performance / optimisation
du couple efficacité / Rendement.
� Evaluation des politiques publiques
�Assistance à la refondation des procédures
fiscales et budgétaires.

�Assistance à la mise en œuvre de
processus de décentralisation et de
transfert de compétences
� Assistance à la conception et à la mise en
œuvre de dispositifs de contrôle et d’audit
internes
� Amélioration des processus de
communication de l’information et de
reddition des comptes publics

Consciente des défis à relever en matière de
sécurité et de transparence financière, OCA
mobilise son expertise pour accomplir des
missions de contrôle comptable, financier et
opérationnel.

Christ NKUSI

Diplômé de l’Ecole Supérieure de 
Gestion Paris

cn@oca-audit.com
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